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 n° 266 102 du 23 décembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. PETIT 

Rue du Palais 60 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 octobre 2018, par X, qui déclare être apatride, tendant à l’annulation de la 

décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 4 octobre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. AHRIGA loco Me N. PETIT, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique dans le courant du mois de décembre 1992 avec son 

épouse et ses enfants et y a introduit une demande de protection internationale le 4 décembre 1992.  

 

Le 22 janvier 1993, elle est mise en possession d’une déclaration d’arrivée valable jusqu’au 22 juillet 

1993. Le 22 septembre 1995, elle est mise en possession d’un CIRE au titre de personnes déplacées.  

 

Le titre de personnes déplacées leur est retiré par un courrier du 13 octobre 1998 et sa demande de 

protection internationale est examinée et rejetée par une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire du 8 février 1999 prise la partie défenderesse, estimant que la demande de la partie 

requérante était étrangère à l’asile. Un recours auprès du Commissariat général aux Réfugiés et aux 
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Apatrides [ci-après CGRA »] est introduit qui a confirmé la décision de la partie défenderesse le 27 juillet 

1999. 

 

1.2. Le 30 juillet 1999, la partie requérante a introduit une demande de régularisation de séjour sur la 

base de l’article 9 alinéa 3 ancien de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande sera rejetée le 5 

septembre 2000. Une nouvelle demande sera introduite le 2 avril 2002, et ce sur pied de l‘article 9 

alinéa 3 de la Loi, demande complétée le 22 mars 2005. Cette dernière demande sera rejetée par 

décision du 25 juillet 2006. La famille introduit un recours devant le Conseil d’Etat, qui par un arrêt n° 

215 879 du 20 octobre 2011, prononcera un désistement d’instance. 

 

1.3. La partie requérante est condamnée le 25 novembre 2009 par la Cour d’Appel de Liège, 

notamment du chef de viol avec violences, contrainte ou ruses, d’attentats à la pudeur avec violences 

ou menaces et de coups et blessures sur ses propres enfants mineurs, à une peine de neuf ans 

d’emprisonnement, à l’interdiction des droits énoncés à l’article 31 du code pénal pendant une période 

de dix ans et ordonne sa mise à disposition du gouvernement pour une période de dix ans 

conformément à l’article 34 quater, 3° du code pénal. 

 

1.4. Le 15 décembre 2009, la partie requérante et sa famille introduisent une demande d'autorisation de 

séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur la base de l’instruction 

ministérielle du 19.07.2009, concernant l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers en 

invoquant notamment les points 2.8.A de ladite instruction. Cette demande a fait l'objet d'une décision 

de non prise en considération, concernant la partie requérante, celle-ci ne résidant pas de manière 

effective à l'adresse, étant incarcérée à la prison de Lantin. 

 

1.5. Une nouvelle demande est introduite le 22 septembre 2010. Le 12 avril 2011, la demande 

d'autorisation de séjour est déclarée irrecevable au motif qu'elle n'est pas accompagnée des documents 

d’identité requis.  

 

1.6. Une procédure d'identification de la partie requérante est entamée par la partie défenderesse 

auprès des autorités bosniaques et des autorités serbes. Celles-ci refusent la réadmission de la partie 

requérante, sa citoyenneté sous cette identité n'étant confirmée ni en Bosnie ni en Serbie. 

 

1.7. La partie requérante est condamnée le 19 décembre 2013 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

un emprisonnement 3 ans avec sursis de 3 ans sauf détention préventive d’un mois pour incendie de 

propriété immobilière, faux en écritures, et usage de ce faux, escroquerie et tentative d'escroquerie. 

 

1.8. Le 23 octobre 2014, la partie requérante a introduit une requête en reconnaissance de la qualité 

d'apatride auprès du Tribunal de Première Instance du Luxembourg, division Marche-en-Famenne. Par 

décision du Tribunal de Première Instance du Luxembourg, division Marche-en-Famenne du 10 mars 

2016, la qualité d'apatride lui est reconnue. 

 

1.9. Le 2 janvier 2018, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour en 

application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 4 octobre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande. Il s’agit de la 

décision attaquée qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Rappelons d’abord que le seul fait d’avoir été reconnu apatride (par jugement du Tribunal de Première 

Instance du Luxembourg, Division de Marche-en-Famenne en date du 10.03.2016) ne constitue pas 

ipso facto un motif de régularisation. En effet, un apatride ne perd pas en Belgique son statut d’étranger 

et reste dès lors soumis à la loi du 15.12.1980 relative à l’accès sur le territoire, au séjour, à 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, ce qu’il sait puisqu’il a introduit la présente demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Il appartient donc au requérant 

de démontrer qu’il existe en son chef des motifs de régularisation, quod non.   

 

 Le requérant se prévaut aussi de la discrimination qui existe entre le traitement des réfugiés et des 

apatrides reconnus en Belgique, laquelle ne serait pas justifiée, étant donné que les deux Conventions 

(celle de Genève du 28.07.1951 et celle de New York du 28.09.1954 – toutes les deux ratifiées par la 

Belgique) procèdent de la même démarche et contiennent des dispositions dont la portée est similaire à 
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plusieurs égards. Il ajoute que n’ayant pas   perdu sa nationalité par sa propre faute, il devrait bénéficier 

des dispositions équivalentes à celles de l’article 49   (relatif au traitement des réfugiés reconnus) de la 

Loi du 15.12.1980. Il se réfère également à l’arrêt de la Cour   constitutionnelle du 17.012.2009, laquelle 

précise que cette discrimination ne provient pas de l’article 49 de la loi   du 15.12.1980 (qui concerne 

seulement les réfugiés reconnus en Belgique) mais plutôt de l’absence d’une   disposition législative 

accordant aux apatrides reconnus en Belgique un droit de séjour comparable à celui dont   bénéficient 

ces réfugiés. Cet élément ne serait [sic] constituait [sic] un motif suffisant de régularisant [sic] de séjour 

et ce,   d’autant plus que, comme rappelé ci-dessus, le seul fait d’être reconnu apatride ne constitue pas 

un motif   suffisant de régularisation de séjour.    

 

Signalons par ailleurs qu’il a été porté à notre connaissance (consultation du casier judiciaire en date du   

02.10.2018 et de sa fiche d’écrou ce 04.10.2018) que l’intéressé a été condamné pour des faits et à des 

peines suivants:    

 

Condamné le 19/12/2013 par le TRIBUNAL CORRECTIONNEL de LIEGE à un Emprisonnement 3 ans 

avec sursis 3 ans sauf détention préventive du 01/03/2006 au 07/04/2006 + Confiscation pour : 

 

 Incendie de propriété immobilière, édifices, ponts, digues, chaussées, chemins de fer, 

écluses, magasins, chantiers, hangars, navires, bateaux, voitures, wagons, aéronefs ou autres 

ouvrages d'art, constructions ou véhicules à moteur, o| l'auteur a dû présumer qu'il s'y trouvait 

une ou plusieurs personnes au moment de l'incendie, la nuit 

 Faux en écritures, par un particulier, et usage de ce faux 

 Escroquerie 

 Tentative d'escroquerie 

 

Condamné également le 25/11/2009 par la COUR D'APPEL de LIEGE (Sur appel C. Liège 09.01.2009) 

pour : 

 Viol sur enfant - 14 ans mais + de 10 ans accomplis, auteur = ascendant, ayant autorité, 

médecin,... (plusieurs fois) 

 Viol sur mineur + 14 ans accomplis et - 16 ans accomplis, sur personne particulièrement 

vulnérable, auteur = ascendant, ayant autorité, médecin,... (plusieurs fois) 

 Viol sur mineur + 16 ans accomplis, sur personne particulièrement vulnérable, auteur = 

ascendant, ayant autorité, médecin,... (plusieurs fois) 

 Viol sur personne majeure, sur personne particulièrement vulnérable, auteur =ascendant, 

ayant autorité, médecin,... (plusieurs fois) 

 Attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur mineur - 16 ans accomplis, auteur = 

ascendant, ayant autorité, médecin,... (plusieurs fois) 

 Attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur mineur + 16 ans accomplis, auteur = 

ascendant, ayant autorité, médecin,... (plusieurs fois) 

 Attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur personne majeure, auteur = 

ascendant, ayant autorité, médecin,... (plusieurs fois) 

 Coups et blessures volontaires, envers époux ou cohabitant 

 Coups et blessures volontaires, envers un mineur ou envers une personne qui, en raison de 

son état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, auteur = père ou 

mère ou autre ascendant, toute personne ayant autorité ou la garde, ou toute personne 

cohabitant avec la victime (2) 

 Coups et blessures volontaires, auteur = père ou mère ou autre ascendant, toute personne 

ayant autorité ou la garde, ou toute personne cohabitant avec la victime 

 Pornographie enfantine : diffusion, commerce, ... (plusieurs fois) 

 

Peines : 

 Emprisonnement 9 ans 

 Interdiction des droits visés à l'art.31 du C.P. 10 ans 

 Mise à la disposition du gouvernement (L.01.07.1964) 10 ans 

 

Ce dernier jugement/arrêt sanctionne également les faits suivants : Arme(s) de défense : 

détention/stockage sans autorisation/immatriculation (2) ; Coups et blessures volontaires ; Menace par 

gestes ou emblèmes d'un attentat contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine 

criminelle, établis par l'arrêt Cour d'appel Liège 20/09/2012, sur appel C. Liège 24/04/2012. 
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A cet égard, l’on notera, d’une part, que le délégué de la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, et à 

l’Intégration sociale dispose d’un large pouvoir d’appréciation, que dès lors il peut rejeter une demande 

d’autorisation de séjour s’il appert que le demandeur a porté atteinte à l’ordre public et/ou à la sécurité 

nationale ou s’il estime que le demandeur représente un danger potentiel pour l’ordre public et/ou à la 

sécurité nationale. 

D’autre part « le Conseil rappelle que l’article 20 de la loi dispose que « (…) le Ministre peut renvoyer 

l’étranger qui n’est pas établi dans le Royaume lorsqu’il a porté atteinte à l’ordre public ou à la sécurité 

nationale ou n’a pas respecté les conditions mises à son séjour (…) ». Il ne ressort cependant pas des 

alinéas 2 et 3 de cette disposition qu'il soit exigé de prendre en considération le comportement actuel de 

l'étranger visé par la mesure de renvoi, mais il suffit qu'il ait gravement porté atteinte à l'ordre public (voir 

CE n° 86.240 du 24 mars 2000 ; CE n° 84.661 du 13 janvier 2000) de sorte que la partie défenderesse, 

au moment de la prise de sa décision, ne devait pas tenir compte dans l’examen de sa dangerosité de 

l’évolution future et de la volonté de réintégration de la partie requérante, ces éléments apparaissant 

comme purement hypothétiques. ». (CCE, arrêt 16.831 du 30 septembre 2008). 

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, la présente demande 9bis est rejetée.»    

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « […]de la violation des articles 10 et 11 de la 

Constitution, lus isolément ou en combinaison avec l'article 3 de la Convention européenne des droits 

de l'homme [ci-après CEDH »], de l'article 9 bis la loi du 15 décembre 1980 […], des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du principe général qui 

impose à l'administration de tenir compte de l'ensemble des éléments de la cause ». 

 

Après un rappel du libellé des articles 49 de la loi du 15 décembre 1980 et 98 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après «  l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 »), la partie requérante rappelle que « la Cour constitutionnelle a été saisie 

d'une question préjudicielle portant sur la compatibilité avec les articles 10 et 11 de la Constitution, lus 

isolément ou en combinaison avec l'article 3 de la [CEDH], de l'article 49 de la loi du 15 décembre 1980, 

en ce qu'il établit une différence de traitement entre l'étranger auquel la qualité de réfugié est reconnue 

et qui, par-là, est admis au séjour ou à l'établissement dans le Royaume et l'apatride qui, n'étant pas 

visé par cette disposition, ne peut tirer de la reconnaissance dont il a fait l'objet en cette qualité le droit 

d'être admis au séjour ou à l'établissement dans le Royaume. 

 

Dans son arrêt n°198/2009 du 17 décembre 2009, la Cour constitutionnelle a considéré en substance 

que l'absence de disposition dans la loi du 15 décembre 1980 visant à permettre le séjour des apatrides 

reconnus était contraire aux articles 10 et 11 de la Constitution, lus en combinaison avec l'article 3 

CEDH et que, partant, il existait une différence de traitement non justifiée. La Cour a estimé que les 

réfugiés reconnus et les apatrides reconnus se trouvaient dans une situation comparable s'agissant de 

pouvoir bénéficier d'un droit au séjour. Or, la loi du 15 décembre 1980 octroie le séjour aux réfugiés 

reconnus et non aux apatrides reconnus puisqu'ils ne sont pas visés par l'article 49 de la loi du 15 

décembre 1980 . 

 

Dans cet arrêt, la Cour constitutionnelle a jugé que : 

 

« B.3.3. Ces étrangers [les réfugiés et les apatrides] ont en commun de se trouver sur le territoire de la 

Belgique et de s'y être vu reconnaître un statut sur la base de conventions internationales qui ont pour 

but de les protéger. Ils se trouvent à cet égard dans une situation comparable. (...) 

B.5. La situation des apatrides en droit international est réglée par la Convention de New York relative 

au statut des apatrides du 28 septembre 1954, approuvée par la loi du 12 mai 1960 (ci-après : la 

Convention de New York); celle des réfugiés l'est par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26 juin 1953 (ci-après : la Convention de 

Genève). Les deux conventions, qui procèdent; historiquement; de la même démarche, contiennent des 

dispositions dont la portée est similaire à plusieurs égards. En vertu de l'article 7.1 de la Convention de 

Genève et de l'article 7.1 de la Convention de New York, la Belgique accorde aux réfugiés et aux 

apatrides le régime qu'elle accorde aux étrangers en général. En vertu des articles 23 et 24 de la 

Convention de New York et des articles 23 et 24 de la Convention de Genève, la Belgique doit accorder 

aux réfugiés résidant régulièrement sur son territoire et aux apatrides résidant régulièrement sur son 

territoire le même traitement qu'aux nationaux en matière de législation du travail et de sécurité sociale 

et en matière d'assistance publique; ni les uns, ni les autres ne peuvent; s'ils résident régulièrement sur 
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le territoire, être expulsés, sauf pour des raisons de sécurité nationale ou d'ordre public (article 31 de la 

Convention de New York et article 32 de la Convention de Genève). Aucune des deux conventions ne 

reconnaît aux personnes qu'elles visent le droit de séjour sur le territoire de l'Etat qui les reconnaît 

comme réfugiés ou comme apatrides. 

B.6. Les apatrides reconnus et les réfugiés reconnus se trouvent ainsi dans des situations largement 

comparables, compte tenu non seulement de ce que prévoient ces dispositions, mais aussi de ce qu'en 

leur accordant la reconnaissance en qualité, selon le cas, d'apatride ou de réfugié, l'autorité se 

reconnaît des devoirs vis-à-vis des intéressés. 

B.7. Lorsqu'il est constaté que l'apatride s'est vu reconnaître cette qualité parce qu'il a involontairement 

perdu sa nationalité et qu'il démontre qu'il ne peut obtenir un titre de séjour légal et durable dans un 

autre Etat avec lequel il aurait des liens, la situation dans laquelle il se trouve est de nature à porter une 

atteinte discriminatoire à ses droits fondamentaux. Il en résulte que la différence de traitement; en ce qui 

concerne le droit de séjour, entre l'apatride qui se trouve sur le territoire belge dans une telle situation et 

le réfugié reconnu n'est pas raisonnablement justifiée. 

B.8. Cette discrimination ne provient toutefois pas de l'article 49 de la loi du 15 décembre 1980, qui ne 

concerne que les réfugiés reconnus en Belgique, mais de l'absence d'une disposition législative 

accordant aux apatrides reconnus en Belgique un droit de séjour comparable à celui dont bénéficient 

ces réfugiés. 

B.9. C'est au juge a quo et non à la Cour qu'il appartient, en application de l'article 159 de la 

Constitution, de contrôler le cas échéant la constitutionnalité de l'article 98 de 

l'arrêté royal du 8 octobre 1981 précité ». » 

 

La partie requérante soutient qu’ il découle de cet arrêt que le fait de ne pas octroyer à un apatride 

reconnu en Belgique un droit de séjour comparable à celui dont bénéficie un réfugié est de nature à 

constituer une atteinte discriminatoire aux droits fondamentaux de l'apatride. Elle rappelle donc que par 

cet arrêt, la Cour constitutionnelle a invité, de manière implicite, le législateur à intervenir et à introduire, 

dans la loi du 15 décembre 1980, un droit de séjour en faveur des apatrides reconnus. Elle estime 

toutefois que dans l'attente de cette intervention législative, les plaignants peuvent invoquer l'article 159 

de la Constitution. 

 

Elle rappelle ensuite qu’en 2012, la Cour constitutionnelle a prolongé son analyse dans un arrêt n° 

001/2012 du 11 janvier 2012 et a donné pouvoir au juge du fond de combler la lacune législative en 

accordant un droit social à l'apatride involontaire qui ne dispose pas de titre de séjour. Elle reproduit les 

points suivants dudit arrêt : 

« B. 11. Comme la Cour l'a constaté dans son arrêt n° 198/2009 du 17 décembre 2009, cette 

discrimination ne provient pas de l'article 49 de la loi du 15 décembre 1980, qui ne concerne que les 

réfugiés reconnus en Belgique, mais de l'absence d'une disposition législative accordant aux apatrides 

reconnus en Belgique, visés en B.1, un droit de séjour comparable à celui dont bénéficient ces réfugiés. 

La Cour relève que le législateur n'a pas remédié à cette lacune en adoptant pour ces apatrides 

reconnus une disposition équivalente à l'article 49 de la loi du 15 décembre 1980. La discrimination 

entre les réfugiés et ces apatrides ne trouve pas non plus son origine dans l'article 1er, alinéa 8, de la loi 

du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties. C'est la loi du 15 décembre 1980 qui 

n'est pas compatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution, en ce qu'elle ne prévoit pas, dans une 

disposition analogue à son article 49, que les apatrides reconnus en Belgique visés en B.1 ont un droit 

de séjour comparable à celui dont bénéficient les réfugiés. 

B.12.1. Il appartient au législateur de fixer les conditions selon lesquelles les catégories 

déterminées d'apatrides peuvent obtenir un titre de séjour en Belgique. 

B.12.2. Dans l'attente de cette intervention législative qui a trait à la loi du 15 décembre 1980, il 

appartient au juge a quo de mettre fin aux conséquences, pour ce qui est de la disposition en 

cause, de l'inconstitutionnalité constatée en B.11, ce constat étant exprimé en des termes 

suffisamment précis et complets. 

Par conséquent, il revient aux juridictions du travail saisies d'un refus d'accorder des prestations 

familiales garanties en faveur d'un enfant qui est à charge d'un apatride reconnu dont elles constatent 

qu'il a involontairement perdu sa nationalité et qu'il démontre qu'il ne peut obtenir un titre de séjour légal 

et durable dans un autre Etat avec lequel il aurait des liens, d'octroyer à cet enfant le droit aux 

prestations familiales en cause nonobstant le fait que la personne apatride à la charge de qui il se 

trouve n'est pas encore admise ou autorisée à séjourner sur le territoire belge » (la partie requérante 

surligne). 

 

Elle mentionne ensuite l’arrêt de la Cour du Travail du 16 novembre 2011 (n°2008/AB/50698) qui, 

faisant suite à l'arrêt de la Cour constitutionnelle de 2009, a considéré qu'au vu de l'inconstitutionnalité 
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de la différence de traitement entre les réfugiés et les apatrides « ayant perdu involontairement leur 

nationalité et qui démontrent l'impossibilité d'obtenir un titre de séjour durable et légal dans un autre 

Etat», il convient de contrôler la conformité de l'article 98 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Elle a dès 

lors conclu que cette catégorie d'apatrides devait être autorisée au séjour dès la décision reconnaissant 

le statut d'apatride. 

 

Elle renvoie ensuite à un arrêt de la Cour de Cassation du 5 novembre 2019 (RG n°S.12.0020.F), ayant 

confirmé qu'il était contraire à la Constitution de refuser à l'apatride le droit au séjour lié à sa qualité 

lorsqu'il a involontairement perdu sa nationalité et qu'il démontre qu'il ne peut obtenir un titre de séjour 

légal et durable dans un autre Etat avec lequel il aurait des liens. 

 

La partie requérante fait valoir qu’à ce jour, aucune intervention législative n'a eu lieu malgré la 

déclaration de politique générale du 1er décembre 2011, confirmée le 21 décembre 2012 selon laquelle 

« Le Gouvernement mettra en place une procédure de reconnaissance du statut d'apatride via le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. La reconnaissance du statut aura en principe 

pour conséquence la délivrance d'un titre de séjour » 

 

Elle expose que seul l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 peut être utilisé en l’état actuel par les 

apatrides pour solliciter une autorisation de séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’au regard de la 

jurisprudence précitée, la partie défenderesse qui est saisie d'une demande d'autorisation de séjour 

introduite par un apatride involontaire, est tenue de reconnaître un droit de séjour comparable à celui 

dont bénéficient les réfugiés. 

 

En l’espèce, elle rappelle avoir introduit, le 2 janvier 2018, une demande d'autorisation de séjour sur la 

base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant sa qualité d'apatride et les obligations 

qui découlent de l'arrêt du 17 décembre 2009 de la Cour Constitutionnelle. Elle expose y avoir 

longuement expliqué le déroulement de sa situation administrative, en insistant sur le fait que tant la 

Bosnie-Herzégovine que la Serbie avaient refusé de la « reprendre » et indiquait : « Le requérant étant 

un apatride reconnu, n'ayant pas perdu sa nationalité par sa faute, il serait un bénéficiaire d'une 

disposition équivalente à celle de l’article 49 de la loi du 15 décembre 1980. Le législateur inerte, il 

appartient à l'administration de pallier cette lacune en accordant un titre de séjour équivalent. A défaut, 

elle se rendrait complice d'une discrimination alors qu'il existe une disposition pouvant être utilisée à 

cette fin ». 

 

Elle fait également valoir qu’à l'appui de cette demande, elle a déposé la copie du jugement du Tribunal 

de Première Instance du Luxembourg, division Marche-en-Famenne du 10 mars 2016 qui lui reconnaît 

la qualité d'apatride, après avoir noté que tant la Bosnie-Herzégovine, la Serbie que la Croatie ont 

refusé sa reprise, n'étant « reconnu comme ressortissant national ni par la Bosnie Herzégovine, ni par la 

Serbie, ni par la Croatie, pays avec lesquels il pourrait présenter un lien » 

 

Or, elle constate que dans l'acte attaqué, la partie défenderesse ne conteste pas qu’elle s'est vue 

octroyer le statut d'apatride, qu'elle a involontairement perdu sa nationalité et qu'elle ne peut obtenir un 

titre de séjour légal et durable dans un autre Etat avec lequel elle aurait des liens. Elle ne conteste donc 

pas qu’elle se trouve dans le cas visé par la Cour Constitutionnelle dans son arrêt du 17 décembre 2009 

(cfr. considérant B7). 

 

Pourtant, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse rejette la demande d'autorisation 

de séjour susvisée en affirmant que « le seul fait d'avoir été reconnu apatride (...) ne constitue pas ipso 

facto un motif de régularisation », que l'enseignement de l'arrêt de la Cour constitutionnelle du 17 

décembre 2009 « ne serait constituait [sic] un motif suffisant de régularisant [sic] de séjour et ce, 

d'autant plus que, (...), le seul fait d'être reconnu apatride ne constitue pas un motif suffisant de 

régularisation de séjour » et « signale » qu’elle a fait l'objet de deux condamnations pénales. 

 

La partie requérante estime qu’en motivant la décision attaquée de cette manière, la partie 

défenderesse ne répond pas adéquatement à l'argumentation qu’elle a explicitement développée dans 

sa demande et découlant de l'arrêt de la Cour Constitutionnelle du 17 décembre 2009 qui consistait en : 

« Le législateur inerte, il appartient à l'administration de pallier cette lacune en accordant un titre de 

séjour équivalent. A défaut, elle se rendrait complice d'une discrimination alors qu'il existe une 

disposition pouvant être utilisée à cette fin ». 
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Elle soutient qu’en ne contestant pas qu’elle se trouve dans le cas visé par la Cour Constitutionnelle 

dans son arrêt du 17 décembre 2009 (cfr. considérant B7 de l'arrêt), la partie défenderesse ne pouvait 

rejeter la demande d'autorisation en affirmant que l'enseignement de l'arrêt de la Cour constitutionnelle 

du 17 décembre 2009 « ne [constitue] pas un motif suffisant de [régularisation] de séjour et ce, d'autant 

plus que, le seul fait d'être reconnu apatride ne constitue pas un motif suffisant de régularisation de 

séjour ». 

 

Elle estime qu’en rejetant de la sorte sa demande d'autorisation de séjour alors qu’elle est apatride 

involontaire, la partie défenderesse porte une atteinte discriminatoire à ses droits fondamentaux, viole 

les articles 10 et 11 de la Constitution, lus isolément ou en combinaison avec l'article 3 de la CEDH et 

viole également son obligation de motivation adéquate. Elle ajoute également que le simple fait de faire 

état de ce qu’elle a fait l'objet de deux condamnations pénales n'énerve en rien de telles conclusions et 

qu’en conséquence l'acte entrepris doit être annulé. 

 

2.2.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 3 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition.  

 

2.2.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui 

ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son 

délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette 

autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  



  

 

 

CCE X - Page 8 

 

2.2.3.1. Il ressort de l’analyse du dossier administratif que dans le cadre de sa demande d’autorisation 

de séjour introduite le 2 janvier 2018, la partie requérante a fait valoir, tant sous le point 4 « Quant aux 

circonstances exceptionnelles » que sous le point 6 « Au fond », son statut d’apatride, le fait qu’elle ne 

dispose plus d’un pays d’origine et que dans le cadre d’un éventuel éloignement, ni les autorités serbes 

ni les autorités bosniaques ne l’ont reconnue comme l’un de leurs ressortissants.  

 

Elle a notamment exposé ce qui suit :  « La situation des apatrides en droit international est réglée par la 

Convention de New York relative au statut des apatrides du 28 septembre 1954, approuvée par la loi du 

12 mai 1960 (ci-après : La Convention de New York); celle des réfugiés l'est par la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26 juin 1953 (ci-après : 

la Convention de Genève). Les deux conventions, qui procèdent, historiquement, de la même 

démarche, contiennent des dispositions dont la portée est similaire à plusieurs égards. En vertu de 

l’article 7.1 de la Convention de Genève et de l’article 7.1 de la Convention de New York, la Belgique 

accorde aux réfugiés et aux apatrides Le régime qu’elle accorde aux étrangers en général.  

En vertu des articles 23 et 24 de La Convention de New York et des articles 23 et 24 de la Convention 

de Genève, le Belgique doit accorder aux réfugiés résidant régulièrement sur son territoire et aux 

apatrides résidant régulièrement sur son territoire le même traitement qu'aux nationaux en matière de 

législation du travail et de sécurité sociale et en matière d'assistance publique; ni les uns, ni les autres 

ne peuvent, s'ils résident régulièrement sur le territoire, être expulsés, sauf pour des raisons de sécurité 

nationale ou d'ordre public (article 31 de la Convention de New York et article 32 de la Convention de 

Genève). Aucune des deux conventions ne reconnaît aux personnes qu’elles visent le droit de séjour 

sur le territoire de l’Etat qui les reconnaît comme réfugiés ou comme apatrides.  

Les apatrides reconnus et les réfugiés reconnus se trouvent ainsi dans des situations largement 

comparables, compte tenu non seulement de ce que prévoient ces dispositions, mais aussi de ce qu’en 

leur accordant la reconnaissance en qualité, selon le cas, d'apatride ou de réfugié, l'autorité se 

reconnaît des devoirs vis-à-vis des intéressés.  

Lorsqu'il est constaté que l’apatride s’est vu reconnaître cette qualité parce qu’il a involontairement 

perdu sa nationalité et qu’il démontre qu’il ne peut obtenir un titre de séjour légal et durable dans un 

autre Etat avec lequel il aurait des liens, la situation dans laquelle il se trouve est de nature à porter une 

atteinte discriminatoire à ses droits fondamentaux. 

Il en résulte que la différence de traitement, en ce qui concerne le droit de séjour, entre l’apatride qui se 

trouve sur le territoire belge dans une telle situation et le réfugié reconnu n’est pas raisonnablement 

justifiée. 

Cette discrimination ne provient toutefois pas de l’article 49 de la loi du 15 décembre 1980, qui ne 

concerne que les réfugiés reconnus en Belgique, mais de l’absence d’une disposition législative 

accordant aux apatrides reconnus en Belgique un droit de séjour comparable à celui dont bénéficient 

ces réfugiés »1. 

« Comme la Cour constitutionnelle l'a constaté dans son arrêt n° 198/2009 du 17 décembre 2009, cette 

discrimination ne provient pas de l’article 49 de la loi du 15 décembre 1980, qui ne concerne que les 

réfugiés reconnus en Belgique, mais de l’absence d’une disposition législative accordant aux apatrides 

reconnus en Belgique un droit de séjour comparable à celui dont bénéficient ces réfugiés.  

Il appartient à l’administration en charge de palier a cette lacune en accordant au requérant un titre de 

séjour sur pied de l’article 9bis, disposition pouvant palier la lacune législative en l’attente que le 

législateur remédie à cette lacune en adoptant pour ces apatrides reconnus une disposition équivalente 

à l’article 49 de la loi du 15 décembre 1980. » 

« Le requérant étant un apatride reconnu, n’ayant pas perdu sa nationalité par sa faute, il serait un 

bénéficiaire d’une disposition équivalente à celle de l'article 49 de la loi du 15 décembre 1980. Le 

législateur inerte, il appartient à l'administration de pallier cette lacune en accordant un titre de séjour 

équivalent. A défaut, elle se rendrait complice d’une discrimination alors qu’il existe une disposition 

pouvant être utilisée à cette fin ». 

 

2.2.3.2. En réponse à ces éléments, la partie défenderesse a motivé la décision attaquée en estimant 

tout d’abord « […] que le seul fait d’avoir été reconnu apatride […] ne constitue pas ipso facto un motif 

de  régularisation » dès lors qu’ « […] un apatride ne perd pas en Belgique son statut d’étranger et reste 

dès lors soumis à la loi du 15.12.1980 […] ce qu’il sait puisqu’il a introduit la présente demande 

d’autorisation de séjour sur [la] base de l’article 9bis de la loi du  15.12.1980 ». Elle estime donc qu’  

« […] Il [lui] appartient […] de démontrer qu’il existe en son chef des motifs de régularisation, quod 

                                                        

 C.C., 17 décembre 2009. n°198/2009, Points B5 . 

 C.C. 11 janvier 2012 n° 1/2012. 
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non. ». En réponse aux arguments de la partie requérante relatifs à « […] la discrimination qui existe 

entre le traitement des réfugiés et des apatrides reconnus en Belgique », le fait de ne pas avoir « […] 

perdu sa nationalité par sa propre faute », d’avoir le droit de « […] bénéficier des dispositions 

équivalentes à celles de l’article 49 (relatif au traitement des réfugiés reconnus) de la Loi du 

15.12.1980 » et au regard de « […] l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 17.012.2009, laquelle précise 

que cette discrimination ne provient pas de l’article 49 de la loi du 15.12.1980 […] mais plutôt de 

l’absence d’une disposition législative accordant aux apatrides reconnus en Belgique un droit de séjour 

comparable à celui dont bénéficient ces réfugiés », la partie défenderesse estime ensuite que « Cet 

élément ne serait [sic] constituait [sic] un motif suffisant de régularisant [sic] de séjour et ce, d’autant 

plus que, comme rappelé ci-dessus, le seul fait d’être reconnu apatride ne constitue pas un motif  

suffisant de régularisation de séjour ».     

 

2.2.3.2. Il ressort des arrêts de la Cour constitutionnelle du 17 décembre 2009 et du 11 janvier 2012 

comme de l’arrêt de la Cour de Cassation du 5 novembre 2012 appliquant les enseignements des deux 

précédents arrêts, tous invoqués dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour, que la 

discrimination constatée entre la situation d’un réfugié et celle d’un apatride provient d’une lacune 

législative, le législateur n’ayant pas prévu pour l’apatride de régime similaire à l’article 49 de la loi du 15 

décembre 1980 octroyant un droit de séjour au réfugié.  

 

Il ressort également de ces arrêts que l’apatride peut se prévaloir d’un droit au séjour (le Conseil 

souligne) équivalent à celui octroyé au réfugié par l’article 49 de la loi du 15 décembre 1980 pour autant 

qu’il remplisse deux conditions : 

-ne pas avoir perdu volontairement sa nationalité d’origine 

-ne pas pouvoir obtenir un titre de séjour légal et durable dans un autre Etat avec lequel il aurait des 

liens  

 

La Cour Constitutionnelle précise à cet égard que « Dans l'attente de cette intervention législative qui a 

trait à la loi du 15 décembre 1980, il appartient au juge a quo de mettre fin aux conséquences, pour ce 

qui est de la disposition en cause, de l'inconstitutionnalité constatée […], ce constat étant exprimé en 

des termes suffisamment précis et complets ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que par son arrêt n° 18/2018 du 22 février 2018, la Cour constitutionnelle 

après avoir constaté que le législateur était, à la date de l’arrêt, resté en défaut de remédier au constat, 

posé par la Cour dans ses arrêts 198/2009 et 1/2012, précités, la Cour constitutionnelle a constaté que 

« dans l’état actuel de la législation, les apatrides reconnus ne peuvent introduire une demande de 

permis de séjour sur la base des articles 48 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 - dispositions qui 

ne concernent que la demande de protection internationale introduite par les demandeurs d’asile et par 

les personnes qui sollicitent une protection subsidiaire  - et doivent invoquer l’article 9bis de cette loi 

pour régulariser leur séjour. (B.19.5.) 

 

2.2.3.3. En l’espèce, il n’est pas contesté que la partie requérante remplit les deux conditions pour être 

reconnue apatride, ce qui a été acté et reconnu par le Tribunal de première instance du Luxembourg, le 

10 mars 2016, par un jugement devenu définitif. La partie requérante dispose donc d’un droit subjectif 

au séjour. Toutefois, à défaut de modification législative intervenue depuis les arrêts de la Cour 

constitutionnelle susvisés, la partie requérante n’a eu d’autres choix que d’introduire une demande 

d’autorisation de séjour au regard de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 afin de faire valoir sa 

situation et d’invoquer son droit au séjour, et ce conformément à ce qui a été constaté par l’arrêt de la 

Cour constitutionnelle n° 18/2018 susvisé. 

 

Dans cette demande, bien que la partie requérante a notamment fait valoir les différents éléments 

relevés au point 2.2.3.1.du présent arrêt, à savoir son statut d’apatride et la discrimination relevée à 

répétition par la Cour constitutionnelle, la partie défenderesse s’est contentée de renvoyer la partie 

requérante à la règlementation générale relative aux étrangers en constatant que le fait d’être apatride 

« ne constitue pas ipso facto un motif de régularisation » et qu’un « apatride ne perd pas en Belgique 

son statut d’étranger et reste dès lors soumis à la loi du 15.12.1980 […] ce qu’il sait puisqu’il a introduit 

la présente demande […]» puis en écartant la discrimination invoquée et les renvois aux arrêts de la 

Cour constitutionnelle par la phrase suivante  « Cet élément ne serait [sic] constituait [sic] un motif 

suffisant de régularisant [sic] de séjour et ce, d’autant plus que, comme rappelé ci-dessus, le seul fait 

d’être reconnu apatride ne constitue pas un motif suffisant de régularisation de séjour », réponse 

s’apparentant à une pétition de principe qui ne rencontre pas la spécificité des arguments invoqués par 
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la partie requérante et qui, outre qu’elle apparaît peu lisible grammaticalement parlant, ne permet pas 

de comprendre le raisonnement sous-tendant une telle motivation.  

 

2.2.3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt de la partie 

requérante au moyen dans la mesure où elle ne prend pas en considération « le motif de la décision de 

rejet dont il apparaît que la partie adverse peut rejeter une demande d’autorisation de séjour dans le 

cadre de l’exercice de son large pouvoir d’appréciation lorsqu’il apparaît que le demandeur a porté 

atteinte à l’ordre public et/ou à la sécurité national, tel étant le cas in specie ». Elle avance qu’ « En 

d’autres termes encore, à suivre la thèse du requérant, son seul statut d’apatride devait, au vu de la 

jurisprudence susmentionnée de la Cour constitutionnelle, être source d’un droit à la délivrance d’un titre 

de séjour en Belgique. Cependant, la thèse même développée par le requérant à l’appui de cette 

affirmation ne va pas jusqu’à prétendre que la compétence de la partie adverse serait liée en la matière 

et que partant, elle serait dispensée de tout pouvoir d’appréciation ». 

 

La partie défenderesse constate ensuite que la partie requérante « ne conteste d’ailleurs pas le motif de 

la décision de rejet rappelant le large pouvoir d’appréciation reconnu à la partie adverse lorsqu’elle est 

amenée à se prononcer sur le fond d’une requête 9bis » pour en déduire que « force est de relever que 

la décision de rejet rappelle le parcours de criminel récidiviste du requérant et partant sa dangerosité, le 

requérant purgeant à l’heure actuelle une peine de 9 ans d’emprisonnement à la prison de Marche-en-

Famenne ». 

 

A cet égard, le Conseil observe tout d’abord que si la Cour constitutionnelle, dans son arrêt du 

n°18/2018, a constaté qu’à défaut de règlementation spécifique, la seule possibilité laissée aux 

apatrides, à l’heure actuelle, est d’introduire une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, il n’y a toutefois pas lieu d’en déduire que la partie défenderesse 

n’est pas tenue de motiver ses décisions au regard des éléments qui lui ont été soumis en prenant, 

notamment, et in specie, en compte les enseignements des arrêts de la Cour constitutionnelle qui 

s’impose, en outre et directement, à l’administration lorsqu’elle fait application des dispositions de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

Renvoyer à son large pouvoir d’appréciation dans le cadre de l’application de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et aux éléments d’ordre public développés dans la décision attaquée, ne saurait pas 

suffire, en l’espèce. En effet, outre que les éléments d’ordre public ont été analysés dans un second 

temps et indépendamment de la question du statut d’apatride et des discriminations y liés qui ont été 

invoquées - ce que révèle clairement l’introduction d’un second motif à la décision par l’utilisation de 

l’adverbe « Signalons par ailleurs… » - et sans que la partie défenderesse les aient mis en lien avec la 

question du statut d’apatride et des droits y afférents afin de démontrer une analyse globale de la 

situation, outre encore que cette motivation, après avoir énoncé les condamnations de la partie 

requérante, renvoie à une jurisprudence non pertinente in casu portant sur l’application de l’article 20 de 

la loi du 15 décembre 1980 tel que libellé en septembre 2008 portant sur les arrêtés de renvoi et 

d'expulsion, les arguments de la partie défenderesse ne permettent en tout état de cause pas de pallier 

au défaut de motivation relevé au point 2.2.3.3. du présent arrêt.  

 

A titre surabondant, le Conseil observe qu’il ressort d’un arrêt rendu le 7 juin 2021 par la Cour d’appel 

de Liège (n°2020/FA/374) qu’à cette occasion l’Etat belge a défendu être seul compétent en matière de 

droit au séjour et que le Conseil du contentieux des étrangers seul pouvait connaître du caractère fautif 

ou non de l’abstention de l’Etat belge à reconnaitre à un apatride un droit subjectif au séjour équivalent 

à celui d’un réfugié reconnu en application directe de l’arrêt de la Cour constitutionnelle n° 1/2021, 

s’agissant, selon elle, d’un droit de nature politique. Bien que débouté sur ce dernier point par la Cour 

d’Appel qui a jugé qu’en l’espèce, l’objet réel du litige était bien la reconnaissance ou la protection d’un 

droit subjectif au séjour afin de mettre fin aux conséquences de l’absence de dispositions législatives 

accordant aux apatrides reconnus un droit de séjour comparable aux réfugiés reconnus, absence 

qualifiée de discriminatoire par la Cour constitutionnelle, en des termes clairs et suffisamment complets, 

le Conseil ne peut toutefois que souligner la pertinence du propos relatif à la compétence de la partie 

défenderesse en matière de séjour dont découle l’obligation d’appliquer les enseignements tirés des 

arrêts de la Cour constitutionnelle qui s’imposent à elle dans le cadre de l’application de la loi du 15 

décembre 1980.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, prise le 

4 octobre 2018, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


